CH_VB 2003-0310 4559 vom 15. Juli 2003
Bundesverwaltung, 2003-07-15, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_2003-0310_4559
FR: CH_VB 2003-0310 4559 du 15 juillet 2003
IT: CH_VB 2003-0310 4559 del 15 luglio 2003
Erwägungen
E. 1
Le surcoût causé par l’investigation et l’élimination de matériaux d’excavation et de déblais d’un site pollué mais ne nécessitant pas un assainissement sera assumé par celui qui est à l’origine du traitement ou du stockage spécial de ces matériaux lors de la construction ou de la modification de bâtiments.
E. 2
Si plusieurs personnes sont impliquées, elles assument les frais de l’intervention proportionnellement à leur part de responsabilité. Assument en premier lieu les frais celle qui a causé la pollution par son comportement, et celle qui construit ou modifie le bâtiment. Cette dernière assume les frais qui ne peuvent pas être imputés aux autres personnes impliquées.
E. 3
L’autorité prend une décision sur la répartition des coûts lorsqu’une personne concernée l’exige ou que l’autorité prend les mesures elle-même. A la demande d’une personne concernée et si la situation est claire, l’autorité tranche dans la même procédure des question de droit privé.
Loi sur la protection de l’environnement 4561
E. 4
Les indemnités ne sont versées que si les mesures prises respectent l’environ- nement, sont économiques et tiennent comptent des dernières évolutions technolo- giques. Elles sont versées aux cantons en fonction de leurs dépenses et s’élèvent à 40 % des coûts imputables.
E. 5
Le Conseil fédéral édicte des prescriptions sur la procédure de perception de la taxe, ainsi que sur les indemnités et les coûts imputables.
E. 6
Le droit cantonal peut également prévoir des taxes destinées au financement de l’investigation, de la surveillance et de l’assainissement des sites pollués.
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